
[image: ][image: ]PLANIFICATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU SRS - ÉVALUATION DES DONNÉES SUR LA MORTALITÉ
ORIENTATIONS INDICATIVES
[Remarque à l'intention de l'équipe nationale : veuillez développer la section « Contexte » ci-dessous afin de l'adapter à la situation spécifique de votre pays. Fournissez des données contextuelles spécifiques sur la mortalité et d'autres populations, ainsi que des informations sur la santé. Ajoutez toute justification supplémentaire pour l'évaluation.

JUSTIFICATION DE LA RÉALISATION D'UNE ÉVALUATION DES SYSTÈMES DE MORTALITÉ :
Le [pays] ne dispose pas de données représentatives à l'échelle nationale sur la mortalité toutes causes confondues et tous âges confondus pour comprendre avec précision la situation actuelle en matière de santé publique et être en mesure d'évaluer l'efficacité des programmes et des politiques de santé mis en œuvre, de formuler des programmes et des politiques fondés sur des données probantes et d'allouer de manière appropriée les ressources aux différents secteurs de la santé et aux différentes zones géographiques.
Les principales sources de données, telles que le système d'enregistrement et de déclaration des naissances et des décès (CRVS), le système d'information sanitaire et d'autres systèmes de surveillance tels que la surveillance et la réponse aux décès maternels et périnataux, sont insuffisantes pour produire les statistiques vitales nécessaires qui soient représentatives à l'échelle nationale et aient des niveaux de couverture élevés.
Le [pays] s'appuie sur des enquêtes ménagères peu fréquentes pour obtenir des données sur la mortalité, et les données modélisées reposent principalement sur des données externes et sont produites par les Nations unies pour le suivi des objectifs de développement durable (ODD) en matière de santé.  En outre, les données sur la mortalité issues des enquêtes auprès des ménages sont généralement limitées à un groupe d'âge restreint (par exemple, les enfants de moins de cinq ans) ou à un événement spécifique (par exemple, la mortalité maternelle) et ne fournissent pas d'informations sur la cause du décès ; ainsi, les enquêtes ne donnent actuellement pas une image de la situation dans les différents groupes d'âge ni des causes de décès qui pourraient être ciblées.
Le gouvernement a reconnu la nécessité de disposer de données plus régulières sur la mortalité, comprenant des informations sur les causes, l'âge et le sexe, tant au niveau national que régional, et prend des mesures pour mettre en place un système intégré de surveillance de la mortalité.[footnoteRef:2] [2:  En Afrique, l'Africa CDC a élaboré un cadre de surveillance de la mortalité et collabore avec les pays pour le mettre en œuvre. ] 

Dans le cadre de cette initiative, le gouvernement lance la mise en place d'un système national d'enregistrement par échantillonnage (SRS) afin de produire des statistiques fréquentes et actualisées sur la mortalité aux niveaux national et infranational. À l'instar des enquêtes nationales, le SRS s'appuiera sur un échantillon de la population réparti dans des groupes géographiques à l'échelle nationale, mais sélectionné de manière à produire des estimations représentatives des taux et des causes de mortalité aux niveaux national et infranational, par âge et par sexe. Il fournira également des informations beaucoup plus fréquentes, ce qui permettra de mieux suivre les progrès et de réagir plus rapidement et de manière plus ciblée aux épidémies ou aux crises démographiques.
La Fondation Bill et Melinda Gates  apporte un soutien financier aux activités de planification visant à élaborer un protocole solide et chiffré pour un SRS qui s'appuie sur les systèmes et processus existants et s'intègre à ceux-ci. Dans le cadre de cette planification, une évaluation complète du paysage des données sur la mortalité et les causes de décès en sera réalisée. Ce protocole décrit les activités à mener pour cette évaluation de la mortalité.
OBJECTIFS
L'évaluation vise à comprendre les systèmes et les plateformes existants de collecte et d'utilisation des données sur la mortalité, leur fonctionnement, leur interopérabilité, les parties prenantes et la manière dont ils peuvent contribuer à l'élaboration et à la pérennité d'un système d'enregistrement par échantillonnage de la mortalité et des causes de décès dans le pays. 
Plus précisément, l'évaluation permettra :
1. Identifier et décrire les principales parties prenantes des données sur la mortalité en termes de causes et de groupes d'âge ciblés, de producteurs, de gestionnaires et d'utilisateurs de données, ainsi que de bailleurs de fonds, leur politique institutionnelle et leur mandat légal, et leur couverture géographique.
2. Cartographier et décrire tous les systèmes ou plateformes nationaux et infranationaux de collecte et de compilation des données sur la mortalité, ainsi que les différents acteurs.
3. Décrire les niveaux actuels de fonctionnement de ces plateformes en termes de couverture géographique et de représentativité, de type de données collectées (individuelles, agrégées, par âge et par sexe), de qualité des données et d'indicateurs de mortalité dérivés, le cas échéant, ainsi que leur période de référence.  En outre, indiquer le niveau « optimal » souhaité et le délai prévu pour l'atteindre.
4. Identifier et décrire l'expérience du pays en matière d'utilisation de solutions numériques pour la collecte de données sur la mortalité et les possibilités de collecte, d'analyse et de communication de données en temps réel.
5. Comprenez les liens et la manière dont les données sont partagées entre les systèmes existants, ainsi que les possibilités de synergie entre les systèmes ; décrivez également le flux d'informations entre les institutions.
6. Identifier (et inclure en annexe) les formulaires de saisie des données et les éléments de données saisis par les formulaires identifiés utilisés par chaque institution.
7. Résumer les recommandations sur la manière dont le système actuel de surveillance de la mortalité peut être amélioré et comment un SRS fonctionnel peut contribuer spécifiquement à ces améliorations, en tenant compte du paysage actuel des données sur la mortalité dans le pays. 
8. Un aperçu indicatif du rapport d'évaluation final est inclus dans la section « Rapport » ci-dessous. 
ÉQUIPE DE MISE EN ŒUVRE :
Les conclusions de l'évaluation serviront à concevoir un SRS pour le pays. Il est essentiel que, dès le début, les acteurs clés soient identifiés et associés à l'évaluation. Il s'agit notamment de représentants du ministère de la Santé (départements chargés du suivi et de l'évaluation, de la planification, de la santé publique et de la santé communautaire), d'autres ministères concernés (par exemple, le ministère chargé du CRVS, des structures communautaires, etc.), d'institutions techniques internes et externes de santé publique (par exemple, l'Institut national de santé publique, l'Institut national de statistique), d'universités, d'agences bilatérales et multilatérales, etc. Envisager la création d'un comité consultatif technique (s'il n'existe pas déjà) pour soutenir l'initiative, avec le soutien des hautes instances gouvernementales compétentes. Les représentants des institutions membres de ce comité devraient participer aux visites sur le terrain, aux activités de formation, aux discussions sur les résultats et au partage des informations. 

MÉTHODES :
Deux approches complémentaires devraient être prévues : (a) une analyse documentaire initiale qui peut aider à affiner les objectifs de l'évaluation et à déterminer (b) les activités supplémentaires spécifiques de collecte de données, y compris les visites sur site à effectuer.
Examen documentaire des systèmes, rapports, études et parties prenantes existants en matière de mortalité : une compilation des rapports publiés et de la littérature scientifique permettra d'identifier les systèmes de données existants, les résultats obtenus et les principales institutions liées à la surveillance de la mortalité. Ces documents peuvent être identifiés en effectuant des recherches sur les sites web des institutions nationales, dans les bases de données de publications (par exemple PubMed ou les bases de données locales) et en s'entretenant avec les personnes ressources compétentes dans le pays. L'examen documentaire doit être réalisé par la principale institution chargée de l'évaluation de la mortalité (par exemple, l'institut national de santé publique). Un outil succinct destiné à aider les utilisateurs à dresser un inventaire des systèmes existants figure en annexe. 
L'étude documentaire visera également à identifier les comités techniques ou groupes de travail existants qui travaillent sur la surveillance de la mortalité ou qui utilisent les données de ces systèmes.  Ces comités peuvent être facilement identifiés en contactant les ministères concernés. Les résultats de l'étude documentaire permettront d'affiner les objectifs de l'évaluation, de concevoir les efforts à déployer pour collecter des données supplémentaires et de déterminer les sites à visiter.
Collecte de données primaires : une approche mixte comprenant des entretiens structurés et semi-structurés avec des informateurs clés (institutions impliquées dans la collecte de données, par exemple les SIEG, les BSN, et les principales parties prenantes telles que les chefs traditionnels, les responsables locaux de la santé, les dirigeants communautaires, etc. Les questions de l'entretien porteront sur le bon fonctionnement des systèmes identifiés lors de l'étude documentaire, les données collectées par ces systèmes, leur fréquence, leur portée géographique, l'utilisation des technologies de l'information et des solutions numériques, ainsi que le stockage, l'accès, l'utilisation et la diffusion des données.
CONTEXTE :
Afin de mettre en place un système d'enregistrement par échantillon (SRS) représentatif à l'échelle nationale pour surveiller les taux de mortalité et les causes de décès, l'évaluation devrait viser à évaluer de manière exhaustive les systèmes de données nationaux et infranationaux existants, y compris l'enregistrement des faits d'état civil, les systèmes d'information sanitaire et les sites de surveillance démographique. Le cas échéant, sélectionner de manière ciblée des districts disposant d'une collecte active de données sur la mortalité ou d'une infrastructure de surveillance solide afin d'identifier les meilleures pratiques et les lacunes. Donner la priorité aux zones infranationales qui reflètent la diversité des profils géographiques, urbains et ruraux, ainsi que des profils de mortalité, afin de dresser un tableau complet des données sur la mortalité dans le pays. Par exemple, les sites de surveillance sanitaire et démographique peuvent fournir des données détaillées sur les causes de décès, tandis que les morgues peuvent révéler des décès non déclarés ou des problèmes de codage. Cette approche permet de bien comprendre les possibilités et les obstacles à une surveillance efficace de la mortalité.

SITES :
Les données sur la mortalité peuvent être collectées à partir de plusieurs sites, classés comme suit :
· Établissements de santé : les données du District Health Information System-2 (DHIS-2), des systèmes de dossiers médicaux électroniques et des systèmes d'information hospitaliers permettent de recenser les décès survenus dans les établissements de santé et leurs causes.
· Sources communautaires : Les registres communautaires, les lieux d'inhumation et les systèmes de surveillance sanitaire et démographique fournissent des informations sur les décès survenus en dehors des établissements, en particulier dans les zones rurales.
· Systèmes administratifs : Les systèmes d'enregistrement civil et de statistiques de l'état civil (CRVS), les morgues et les bureaux nationaux de statistique enregistrent les données officielles sur la mortalité et les causes de décès.
Avant de lancer l'évaluation, recensez les principales parties prenantes pour chaque site, telles que les administrateurs hospitaliers, les agents locaux de l'état civil, le personnel des morgues, les agents de santé communautaires et les agents nationaux des statistiques. Identifiez les personnes à interroger en fonction de leur rôle dans la collecte, la gestion ou la supervision des données afin de comprendre la qualité et l'exhaustivité des données ainsi que les défis opérationnels. Utilisez une approche structurée, telle que des matrices d'analyse des parties prenantes, pour hiérarchiser les priorités en matière d'engagement.
Afin de soutenir le développement d'un futur système représentatif à l'échelle nationale, évaluez les différences entre les contextes :
· Milieu rural vs milieu urbain : les zones rurales peuvent s'appuyer sur des déclarations communautaires avec une couverture CRVS limitée, tandis que les hôpitaux urbains peuvent surreprésenter les décès survenus dans les établissements.
· Établissements vs communauté : les données des établissements peuvent ne pas tenir compte des décès survenus dans la communauté, en particulier dans les zones où l'accès aux soins de santé est limité.
· Facteurs socio-économiques et culturels : incluez des sites reflétant les disparités de revenus, la diversité ethnique ou les régions touchées par des conflits afin de saisir les variations dans les schémas de mortalité.
· Lacunes dans la couverture du système : donner la priorité aux zones où le CRVS ou d'autres systèmes nationaux ne sont pas pleinement mis en œuvre afin d'identifier les obstacles à la collecte de données.
Cette approche garantit que l'évaluation reflète la diversité des sources de données sur la mortalité et éclaire la conception d'un système de surveillance complet.
RÉPONDANTS :
Informateurs clés aux niveaux national, régional/provincial et de district. 
Pour évaluer les systèmes de données sur la mortalité, sélectionnez de manière ciblée des répondants en fonction de leur rôle dans la collecte, la gestion ou la supervision des données sur la mortalité, la planification et le suivi aux niveaux national et infranational. Ces personnes doivent fournir des informations sur la qualité des données, le fonctionnement du système et les obstacles à une surveillance efficace. Par exemple, ciblez des répondants au niveau national tels que des responsables du ministère de la Santé, des gestionnaires du CRVS ou des agents nationaux des statistiques, et des répondants au niveau infranational tels que des responsables de la santé au niveau du district, des agents chargés des données hospitalières ou des agents d'état civil locaux. Donnez la priorité à ceux qui ont un pouvoir décisionnel, un accès direct aux données ou une expérience dans le traitement des lacunes dans la déclaration des causes de décès. Utilisez la cartographie des parties prenantes établie lors de l'évaluation du site pour identifier et contacter les répondants, en veillant à la représentation de divers contextes géographiques et administratifs. Le tableau ci-dessous suggère des catégories de répondants (par exemple, le personnel des établissements de santé, le personnel du CRVS, les décideurs politiques) afin de guider une sélection standardisée entre les sites. Un exemple de liste des informateurs clés interrogés lors de l'évaluation des données sur la mortalité en Zambie est inclus en annexe. 
	Sites/Système/Entité
	Répondants

	Décideurs au niveau national
	Directeurs sélectionnés des services de santé du ministère de la Santé/des services de santé gouvernementaux et autres ministères concernés 

	CRVS
	Responsables du CRVS aux niveaux national, provincial et régional (selon le cas) ; 
Directeurs et responsables des statistiques de l'état civil de l'Office national de la statistique 

	SMIH
	Directeur du HIS et du suivi et évaluation du ministère de la Santé
Responsable national/régional du HMIS
Agents chargés des données dans les établissements de santé

	Enquêtes
	Directeurs et responsables des enquêtes au sein de l'ONS et de l'Institut national de santé publique

	Surveillance et réponse aux décès maternels et périnataux (MPDSR)
	Directeurs/responsables du MPDSR

	Morgues / Sites de surveillance des enterrements
	Responsables/agents de saisie

	Sites de surveillance sanitaire et démographique
	Responsables de la collecte et de l'analyse des données

	Communautés
	Responsables communautaires sélectionnés (chefs de village)

	Partenaires gouvernementaux, agences des Nations Unies, ONG de la société civile
	Identifier les personnes concernées par la collecte, l'analyse ou l'utilisation des données



AUTORISATION ÉTHIQUE :
Si les données sont collectées sur la fonctionnalité des systèmes existants et ne comprennent pas de données spécifiques sur des sujets humains, il est possible que l'évaluation soit exemptée de l'autorisation éthique pour la recherche sur des sujets humains. Nous vous suggérons de vérifier auprès du bureau local de l'IRB les exigences en matière d'autorisation éthique. Si une autorisation éthique est requise, il sera essentiel de tenir compte du temps nécessaire pour obtenir l'autorisation avant de commencer la collecte des données. Toutefois, pendant que les procédures d'autorisation sont en cours, l'examen documentaire et la collecte de données spécifiques sur la fonctionnalité des systèmes existants doivent être lancés. 
OUTILS DE COLLECTE DE DONNÉES :
Deux types d'outils peuvent être développés.
Un outil structuré pour dresser l'inventaire des outils de collecte de données existants et recueillir les fonctionnalités et caractéristiques spécifiques des systèmes identifiés lors de l'examen documentaire (voir formulaire 1.1 en annexe).
Questionnaires d'entretien structurés ou semi-structurés : 1) pour les parties prenantes concernées par la mortalité, notamment les dirigeants nationaux et infranationaux, les planificateurs, les décideurs politiques, les utilisateurs de données et la société civile (partenaires, société civile, dirigeants communautaires) (voir formulaire 1.2 en annexe), 2) pour les producteurs et gestionnaires de données sur la mortalité (voir formulaire 1.3 en annexe)
FORMATION : 
Recruter des spécialistes en sciences sociales, tels que des sociologues ou des chercheurs en santé publique, dans les universités ou les instituts de recherche locaux afin de mener des entretiens qualitatifs et structurés pour l'évaluation, en tirant parti de leur expertise pour saisir les points de vue des parties prenantes sur le fonctionnement du système et la qualité de l' des données. Nommer un sociologue expérimenté pour coordonner l'équipe, former les collecteurs de données pendant au moins deux jours aux techniques d'entretien, aux considérations éthiques et aux sensibilités culturelles, et superviser les essais pilotes sur un petit échantillon afin d'affiner les outils. Si l'expertise locale est limitée, établir des partenariats avec des organisations internationales ou former des agents de santé publique, en veillant à ce que les outils soient adaptés au contexte du pays (par exemple, les lacunes en matière d'enregistrement civil) et à ce que des mesures de contrôle de la qualité, telles que des débriefings, soient mises en œuvre pour garantir la rigueur.

COLLECTE DES DONNÉES : 
Prévoyez la collecte électronique des données à l'aide de tablettes afin d'améliorer l'efficacité et la précision, avec l'outil d'inventaire du système, conçu pour répertorier les sources de données sur la mortalité et les infrastructures, mis en œuvre dans Excel pour faciliter l'accès et les mises à jour en temps réel. Programmez l'outil semi-structuré, utilisé pour les entretiens standardisés avec les parties prenantes, sur une plateforme nationale familière telle que Open Data Kit (ODK) ou Survey Solutions, en tirant parti de leurs fonctionnalités adaptées aux appareils mobiles. L'assistance technique de partenaires internationaux (par exemple, l'université Johns Hopkins) peut aider à personnaliser la plateforme si nécessaire. 	Comment by Yacine Bai: I would propose adding the french translation in parenthesis even if this is preferred in English.

Pour les entretiens qualitatifs, enregistrez les discussions (à l'aide d'appareils audio sécurisés) et prenez des notes. Transcrivez quotidiennement les enregistrements par une équipe locale formée afin de garantir une analyse rapide, en prévoyant des solutions de secours telles que des sauvegardes papier ou des outils hors ligne pour les zones où la connectivité est limitée. Le chercheur en sciences sociales senior doit superviser l'adaptation des outils, la qualité des données et le respect d'un plan précisant l'échantillonnage, les protocoles de transcription et l'analyse thématique, en veillant à l'alignement avec le contexte national de surveillance de la mortalité. 

ANALYSE : 
 Analysez les données afin d'atteindre les objectifs de l'évaluation, à savoir évaluer les systèmes pour un système d'enregistrement des naissances représentatif à l'échelle nationale (SRS), en utilisant principalement des méthodes descriptives telles que l'analyse thématique pour les entretiens qualitatifs et des tableaux récapitulatifs pour les caractéristiques du système, et en produisant des rapports et des visualisations clairs.

Priorités et cadre juridique pour la surveillance de la mortalité et des causes de décès :  En ce qui concerne les priorités gouvernementales et les cadres juridiques, examiner les entretiens avec les dirigeants (par exemple, le ministère de la Santé, les responsables du CRVS) et les documents stratégiques qui aident à comprendre les priorités nationales en matière de surveillance de la mortalité, les lois ou plans existants (y compris le CRVS), les mécanismes de financement et les objectifs de numérisation. Identifier les principales parties prenantes, les liens intersectoriels (par exemple, le partage de données entre les ministères de la santé et de l'intérieur) et les opportunités ou les défis pour la mise en œuvre du SRS, en validant les résultats lors d'ateliers avec les parties prenantes.

Systèmes de données sur la mortalité et liens : pour évaluer les systèmes de données sur la mortalité et les liens, documentez les plateformes existantes (par exemple, CRVS, DHIS-2), en précisant leurs mandats juridiques, leur couverture géographique, leur représentativité, leurs outils de collecte de données, leurs processus, leur fréquence, leur stockage, leur analyse, leurs résultats et leurs méthodes de diffusion. Analysez les interactions entre les systèmes, les flux de données, l'interopérabilité (par exemple, la compatibilité CRVS-DHIS- 2) et l'utilisation des données.  Utiliser l'analyse des réseaux sociaux pour cartographier les relations entre les parties prenantes, comme le montre l'évaluation réalisée en Zambie (contacter les partenaires techniques pour obtenir de l'aide). Évaluer la qualité des données, notamment leur exhaustivité et leur exactitude, afin d'éclairer la conception du SRS.

Expérience des solutions numériques pour la collecte et le suivi des données : pour les solutions numériques, décrire l'utilisation actuelle ou prévue d'outils tels que les CRVS électroniques ou les plateformes mobiles, en évaluant les types de logiciels, les capacités et les lignes directrices pour la numérisation, telles que les lignes directrices SMART de l'OMS[footnoteRef:3] ou d'autres normes de santé numérique. Mettre en évidence les défis en matière d'infrastructure ou de formation afin d'évaluer la scalabilité de la mise en œuvre du SRS.  [3:  https://www.who.int/teams/digital-health-and-innovation/smart-guidelines] 


Analyse SWOT des systèmes identifiés : Réalisez une analyse SWOT (forces, faiblesses, opportunités, menaces) pour chaque plateforme et pour le paysage global de la surveillance de la mortalité, en identifiant les lacunes spécifiques au système et les lacunes collectives. Sous la direction de l'équipe d'évaluation, rédigez une analyse, puis engagez un comité plus large de parties prenantes dans le cadre d'ateliers afin d'affiner les conclusions et de hiérarchiser les recommandations concrètes pour la planification du SRS.

RAPPORTS :
Un rapport complet détaillant les conclusions de l'évaluation doit être produit. Nous proposons que le rapport soit organisé selon les sections suivantes :
1. Contexte : résumer les informations contextuelles pertinentes concernant les objectifs du gouvernement en matière de santé et de population, les principaux plans stratégiques, les efforts déployés pour collecter des données sur la mortalité et les raisons justifiant la mise en place d'une surveillance de la mortalité dans le pays. 
2. Objectif : l'évaluation est menée afin de fournir des données qui serviront à la conception et à la mise en œuvre d'un système d'enregistrement par échantillonnage dans le pays. Cet objectif doit être indiqué et l'objectif à long terme clairement expliqué. Les objectifs spécifiques liés à l'évaluation doivent être inclus. En général, ces informations devraient déjà figurer dans le protocole d'évaluation. 
3. Agence chargée de la mise en œuvre : indiquer les agences qui ont dirigé les activités, les autres partenaires qui ont participé et leurs rôles spécifiques
4. Méthodes d'évaluation : cette section s'inspirera du protocole d'évaluation, mis à jour avec les changements effectivement apportés à la mise en œuvre
5. Résultats
a. Cadre de surveillance de la mortalité (décrire tout cadre, politique, structure, comité et mandat de haut niveau existant pour la surveillance de la mortalité dans le pays, ainsi que son financement)
b. Systèmes de données sur la mortalité et parties prenantes
c. Liens/intégration des systèmes de mortalité
i. Analyse des réseaux
d. Principaux indicateurs de mortalité produits par chaque système 
i. Formulaires, éléments et flux de données
ii. Indicateurs : numérateurs et dénominateurs
e. Couverture géographique et communication des données
f. Expérience et utilisation des solutions informatiques et numériques
g. Analyse SWOT des systèmes de données existants et des lacunes existantes
6. Recommandations pour la conception d'un système d'enregistrement par échantillonnage (responsable institutionnel, parties prenantes à impliquer, financement, conception méthodologique, collecte et flux des données, analyse et communication, diffusion, promotion de la demande et de l'utilisation des données)
7. Limites et conclusion
8. Annexe : outils utilisés ; liste des parties prenantes (institutions) ; graphiques pertinents
9. Références  

PARTAGE DES RÉSULTATS :
 Organiser une réunion technique pour présenter les conclusions de l'évaluation, discuter des principes proposés pour la surveillance de la mortalité (par exemple, la qualité des données, l'interopérabilité) et recommander des stratégies pour un système d'enregistrement par échantillonnage (SRS). Discuter le choix des sites, des outils numériques et des plans de financement, dans le but de valider les résultats et d'obtenir l'engagement des parties prenantes. Donner la priorité aux principales parties prenantes, telles que les responsables du ministère de la Santé, les autorités chargées de l'état civil et de la santé reproductive, les responsables sanitaires de district et les partenaires tels que l'OMS, en fonction de leur influence et de leur rôle dans la supervision des données, en veillant à la représentation des niveaux national et infranational. Organiser la réunion sous la forme d'un atelier hybride comprenant des présentations et des discussions, en utilisant des supports visuels tels que des cartes du système pour communiquer les lacunes et les opportunités.  Rédigez une note d'orientation décrivant les mesures concrètes à prendre. Assurez le suivi en diffusant un rapport détaillé et en formant des groupes de travail composés des parties prenantes afin de maintenir la dynamique en faveur de la mise en œuvre du SRS, en adaptant les recommandations au contexte du pays en matière de ressources et de systèmes.




ANNEXE :
	Tableau 1 : Principaux informateurs interrogés lors de l'évaluation de référence des systèmes de surveillance de la mortalité, Zambie 2023

	Institution
	Niveau national
	Niveau provincial
	Niveau du district
	Établissement de santé

	Ministère de la Santé
	Directeur (santé publique, soins cliniques, suivi et évaluation), responsables de programme (VIH, paludisme, maladies évitables par la vaccination (VPD), surveillance et réponse intégrées aux maladies, surveillance et réponse aux décès maternels et périnataux), agents de suivi et d'évaluation
Responsables des TIC
	Directeurs provinciaux de la santé, chargés de programme (par exemple, VIH, MPDSR
etc. Santé
Responsables de l'information Responsable de la surveillance
Responsables des TIC
	Directeurs provinciaux de la santé,
Agents d'information sanitaire, Chargé de programme (surveillance)
Responsables de l'information sanitaire

Directeurs des sites DHSS
	Directeurs médicaux, médecins,
Responsables de l'information sanitaire

Infirmières/infirmières responsables, agents de programme (VIH, etc.)
Agents funéraires Agents de surveillance de la mortalité

	Institut national de santé publique de Zambie
	Directeur général Responsables de programme (surveillance de la mortalité) Maladies vitables par la vaccination
	Agents provinciaux de surveillance Agent provincial d'information sanitaire
	Responsable provincial de la surveillance
	Responsable de l'information sanitaire
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